
Règlement  du service  d'eau potable

sogedo
iREGLEMENT DU SERVICE DE L'EAU

Le ràglement du service dèsigne le pïésent dücurnent établi par la Cûmmunaulè de
Communes de la Côtièïe à Montluel, dé+signée la 3CM et adûpté paï délibèïation du

ô'+ (OI  I 7«':1L+  . il dèfinit les obligations mutusllss du distiibuleui et de
l'abonné
Dans le présent documeni
- vous désigne l'abonnè c'esk-à-dire ltiute personne. physique ûu moïale, rihilaire du
conlïaf d'abonnetnent au Service de l'Eau.
- la 3CM désigne o+ganisatrice du Service de l'Eau püur les 8 communes suivantes.
BALAN, BELIGNEUX, BRESSOLLES, DAGNEuX, LA BOISSE, MONTLUEL, PIZAY
el SAINTE-CROIX
- le distributeur  dèsigne l'emteprise SôGEDO à qui la 3CM a confiè paï conffaf de
dèlegakiûn l'approvsionnement en eau potable des abonnés desservis paï le rèseau

1-  Le Service  de l'Eau

Le service de reau désigne l'ensemble des actMlès el inslallafions necessaires à
l'approvrsionnemenf en eau po[able (pmducLron, traHemenl, dlslribu[ron e4 con[rôle de
reau, service cNenMe)

H  La qualité de l'eau fournie

L'eau distnbuée fait l'objet d'un comrôle r$ulier dont les résultats officiels som affichés
en maire et vous sont cûmmuniqués au mûins une fois par an avec votre Tacture
Vous püuvez cûntactei à ttiut moment le disttibuteur pûur connaitre les caïacténstiques
de l'eau et consulteï le site Internet de laARS de »tre  région (accès en ligne aux
résultats d'analyses). Le distributeur est tenu dainfom'er la 3CM de tou)e modification de
la qualité de l'eau susceptible d'avûiï des répercussions suï la santè des
consomma}euïs

1i2 Les enqaqements du distributeur

En livrank l'eau chez vous, le disttibiiteur s'engage à metiïe en œuvre un service de
quali(é et à

* Assuter un contn51e ï$ulier  de l'eau,
ii Offiir une assistance technique 24 heures sui 24 et 7 lûurs sur 7 pouï ïepondïe aux

uïgences sutvenant sur le ïéseau public.

* Fixer un ïendez-vous dans un délai de deux heures pûur mûtil sèrieux.

ii Intervenir dans l'heure en cas d'incident suï votæ bïanchement,

* Respectet les horaiïes de rendez-vûus nxèg à voue domicile,

ii Repondre à un coumer ou une demande de devis dans le délai de 5 jiurs

û Etudieï et ïéaliser l'installation d'un nouveau bïanchemem d'eau dans les délais de ï5
jours apràs obtention des autonsations nt)cessaires,

ii  Meffie en service votre alimentation en eau lorsque vous emmènagez dans un dèlai
de 24 heures suivant la réception de voiïe demande, s'il s'agit daun branôement
existant et cûnfotme. ef dans un délai de 2 mûis s'il s'agit d'un branchement neufou
d'un branchement existant à mettïe en cûnfomiitè, apïàs ïéception des autoïisaliûns
nécessaires

* Vous infomier au moins deux jouïs avant de toute inFenuption pïogrammée

L'ensemble des pïestaUons ainsi garan'5es font l'oblet d'un document intitule (( Fïais

diveïs )) qui est annexé au prment r%lement de service
Le distnbu)eur met à votïe disposifiûn sûn serviceclientèle donl les coordonnees

figuïent sur la Tacture pour ïépondre à toutes vos demandes ûu questions relabves au
setvice

1'3 Le rèqlement des réclamations

En cas de réclamation, vous püuvez contacter votïe agence locale Si vous souhaitez
contester la réponse, vous pûuvez adresser une ïéclamation àcôte au service clientèle
du siège Volre agence locale vüus cûmmuniqueïa les coordonnèes du siège

1'4 La médiation de l'eau

[)ans le cas où la ïàdamabon ne vous aurait pas donné saUslaction ou si aucune
iéponse ne vous a ékè dûnnée dans un dèlai de 2 mois à compter de l'envoi de vûtre
couriieï, vous pûuvez vüus adiesser au MUiateur de l'Eau (informatiûns et
cooïdonnèes disponibles suï www.mediation-eau.fr)  pour ïecheïcher une soluliûn a
l'amiable

1i5 La iuridiction  compétente

Les tribunaux civils de votre lieu d'habikajon ou du siege du distribu)eur sûnt competents
pour fout litige qui vous opposeïait au Service de l'Eau Si l'eau esl utilisée pouï
l'exploimtiûn de votre commerce, le tnbunal de commeïce est cûmpétent

1i6 Les rèqles d'usaqe du semce

Le disttibuteur vous ïappelle la nécessité d'une consûmma)iûn sobre et respectueuse de
la pïèservation de l'enwonnement En benèficiani du Service de l'Eau, vous vous
engagez à ïespecteï les ïegles d'usage de laeau

Ces ràgles vous inteïdisent

e d'uUliser l'eau autrement que paut votre usage peïsonnel Vous ne devez pas en
céder. sauf en cas d'incendie ou momen(anement en cas d'incident de füumituïe,

* d'uülise+ l'eau pouï d'autïes usages que ceux declarm loïs de la souscnptiûn de volïe
contïat,

* de pïélevet l'eau directemeni sur le ïéseau par un auire moyen que le branchemem
ou à parhr des appareils publics

* D'ufiliseï l'eau distribuée pouï un usage intetdit paï un arïété séchetesse
De même, vous vous engagez à respecteï les œnditiûns d'utilisatiûn des installations
mises à vûtte disposition. Ainsi, vous ne pouvez pas

* mûdifier vûus-même l'emplacemenk du cûmpkeuï, et le cas échéant des équipements
complémentaires n*essaiïes  au ïelevé à distance. en gêneï le fonctionnement ou
l'accàs. en bïiser les plombs ou cacheks,

* potter aueinte à la qualité saniîaiïe de l'eau du ïéseau public, en parficulier paï les
phénomènes de retour d'eau.l'aspiïaliün diïecke surle  réseau public,

* manœuvïer les appareils du ïèseau public. y compïis les robinets sous bouche à dé
ainsi que les robinets d'arrM du service situm avant compteur :

* teliet entre elles des installations hytkauliques qui sont alimentees par des
bïanchemenis distincts, et en parhculier relier un puits ou forage pïivè ou des
installations de réublisafiün d'eaux de pluie aux installatlûns raccomées au réseau
public.

ii utiliset les canalisaUüns d'eau du ïmeau public (ou d'un réseau inténeuï ïelié au
réseau public) pour la mise à la tene d'appareils élet.ttiques

Le non-+espect de ces cünditons peut emtainer la feïmetuïe de l'alimen)ation en eau
aprÉ+s l'envoi d'une mise en demeure ïestèe sans effet Le distïibuteuï se réseùe  le dïoit
d'engageï toutes pouïsuites Dans le cas de dommages aux installations ûu de nsques

sanimiïes, l'alimentahon en eau est immédiatement intenompue afin de prot$eï  les
intéréts des autres clisn)s Si. après la feïmeture de l'alimentation en eau, vous naavez
pas suivi les règles d'usage du service du distrlbuteur ou pïmenté des garanUes
sufflsantes dans le délai fixé qui ne peul ëtre inféneur à 8 jûurs. vûtre cürùat  est résilié
et votre compteuï déposé

1i7 Les interruptions  du senice

Le distributeur esl responsable du bon lonctionnement du serviœ A ce titre, et dans
l'intéteitgénèial,il  peutête  tenu de mpaier ou mmifier  les installations d'alimentation en
eau, entrainam ainsi une intetnuption de la fournituïe d'eau Dans toute la mesure du
possible, le distrbuteur vous Infoïme 48 heures à l'avance des intetniptions du seniice
quand elles sûm prèvlsibles (travaux de répaïations ûu d'entre!ien)

Pendant tout atrèk d'eau, vous devez garder vos rûbinels fermm, la remise en eau
inlervenant sans prèavis Le distnbuteur ne peut Mïe tenu pou+ ïesponsable d'une
pertuïbauon de la foumiture d'eau due à un accident ou un cas de fûrce majeuïe Le gel,
la sècheïesse, les inondations ou autïes ca(astrophes naturelles, peuvent ê!ne assimilès
à la force majeute En cas d'inteïruption de la Toumituïe d'eau excédant 48 heures, hors

cas de foïce maleuïe, la parüe fixe de la Tadure (abonnement) est ïéduite au pmrata de
la péïiüde d'inteïïuption

Si vous êtes un industriel ou un prûfessionnel et utllisez l'eau füumie par le ïéseau public
dans un processus continu de fabricaUûn, vûus devez disposer de ïéserves propres pouï
pallier les èventuelles interruptlûns du service Quand l'inteïruption du service est
supéïieuïe à 24 heuïes, le dislrbuteut du service doit mettre à disposition des abonnès
concemés de laeau potable conditiûnnée en quantRè suffisante püuï l'alimentation, sûil
2Upers/jour

1i8 Les modifications  prévisibles  et restrlctions  du service

Dans l'intérêt gènéra!, la 3CM peut autoriseï le distribu)eur à modifier le ïéseau public ou
son foncUonnement (pression de l'eau par exemple) Dès lors que les condibûns de
dis(nbuhûn som modifiées. Ie distributeur doR vous averUr, sauf cas de (œce majeuïe.
des consèquences cürrespondantes. En cas de foïce majeure ou de polluuon de laeau,
le disbibuteur a le dmit d'imposeï, à tout momsnt, en liaison avec la 3CM et les autoritès
sanitaires, une restricUon de la cûnsommation d'eau ou une limitauon des cûnditions de
son utilisaiion pour laalimentaUon humaine ou les besoins sanitaiïes

1i9 La défense cûntre l'incendie

En œs d'incendie ou d'exercice de dèTense œntœ l'incendie, la foumituïe d'eau peut
êtïe ïèduike ou interrompue sans que vous puissiez faire valoir un tkoit à quelconque
dèdommagement La manœuvre des robinets sous bouche à dé, des bouches et
poteaux d'incendie est strictement résetvée au distrbuteur et au service de lutte contre
l'incendie

2-  Votre  contrat

Pour bènMicier du Setvrce de l'Eau. c'est-à-drre êke alimen(è en eau polable vous
devez souscôre un cordrar daabonnemenl au Service de l'Eau

2.1 Les différents  abonnements

2.1 1 Les abonnements clessiques '

- laabonnement individuel ' est souscnt paï tout usageï du service de l'eau, lûïsque son
comp(euï ne desser) quaune habitation ou qu'une installation

 l'abonnemem collechf. est souscôt pour le compteuï génèral qui comptabilise la
cûnsommation tofflle de l'immeuble Le(s) btulaire(s) de cet abonnemenf se chaïge(nt)
d'effectuer la répartition du mon(ant résultant de la %cturation au titre de cet
abûnnemeni

2 ï 2 Les abonnements individuels en immeuble collectif

En imn'euble collectiT, vous pouvez bénefioet tl'un abonnement mdividuel de foumiture
deau si votre immeuble a fait l'objef d'une indnndualisation Dans ce cas, vûus devrez
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conclu+e un contrat d'abûnnement individuel pou+ chaque point de cûnsûmmatiün La

consommatiûn de chaque usageï est compkabilisàe pa+ le compteui individuel qui lui est

ptopïe

Un abonnemenk collectif sera süuscïit paï la cûpïopneté ou le bailleuï. pout le compteur

gém)ral qui comp(abilise la consommakïon totam de l'immeuble, en tenant compke des

pafies communes La différence entre les volumes enregisMs sur le compteut généïal

et la somme de ceux enregistrés su+ les compkeurs individuels donnera lieu à

Tacluïation.

Un compteur gém.ral reste necessai+e en cas d'individualisahon puisque les colonnes

montantes des immeubles, ainsi que les équipements annexes, demeuïent des

ouvïages pïivés Ce cümpteuï gènétal peïmet de comptabiliseï les cûnsommations

d'eau des parties communes peïmettant de mieux maitriser les consommatiüns et

pouvoir être aleûà en cas de fuiie nûfflmment

Ainsi. si vüue immeuble dispûse d'abünnements individuels, mais pas de cûmpteut

gènéïal. Ie serAce des eaux se îappmcheia de votre syndic ou propïié}aire, pouï

comger cette situatiûti avec la pose d'un compteur génèral et la souscôpùœr de

laabonnement assüciè, établi au nom du syndic ou du pïopïiékaire Celte mise aux

noïmes seta à votîe chaïge

2 ï 3 Les abonnements spécifiques

Le distributeuï peut cûnsentiï les abonnements spècifiques suivants '

ii  Les abûnnements (ernpo+aiïes pûur une duïée limifee.

I  abonnement de chanfier,

J  Abonnementpourfournituïed'eaumübile
J  Abonnementcompteuïverk

ii  Les abonnements sur bome de puisage, au moyen de badges pïépaym,

disponibles auprès du distribuieiir

2i2 La souscription  du contratd'abûnnement

Le comral d'abonnemem peut Mre sousciit par le propriétaire. Ie lûcataiïe, tout mdustriel.

l'ûccupam de bonne foi ou le syndicat des copropnétaiïes ïepïàsenté paï sûn syndic

%ur  souscnïe un confrat, il vüus apparUent d'en laire la demande paï iéléphone ou paï

écrtt (intemet (lll  œurner) auprès du servïce clientèle du distribuIeur

Vûus recevez confi+maUon des infûmiations pïécûntrachielles necessaiïes à la

souscripUon de voiïe contïat, notammem le :lement  du service, une fidie taïifaiïe el

les mûdalitm d'exeïcice du droit de rétractatiûn

Vous devez signeï et nous retoumeï dans un dèlai de 15 jüuïs à compter de la date de

réception le contïat d'abonnemem qui est loint à cet envoi A défaut de ïéceptiün de ce

conirat dans le délai indiqué, le seùice peut ê}re suspendu sans préavis

Votre pïemièïe factuïe, dite factuïe d'actAs au service. peut compïendre les f+ais

d'accàs au sennce dont le montant figuie en annexe de ce règlement

Vûtre contïat pïend eftet :

ii soit à la date daenltée dans les lieux (si l'alimentation en eau est dèlà effective),

ii soit à la dafe daouverlure de t'alimentation en eau

Vüus bènékiez  d'un délai de S4 jours, à compker de la date de coiiclusion de voue

conuak daabûnnement, pauï exercer votre dïait de rétïactation. U'exercice de vütre dïûit

de ïétractation dûnneïa lieu au paiement de l'eau oonsommée.

2a3 Le transfed  du contïat  d'abonnement

Le contïat d'abonnement peut être transféré à la suite daun décés, d'un changement de

nom, d'un changement de colücataire ou daune séparation à l'occupant restant Dans ce

cas, l'occupant restant devra signaleî le changement de situaUün et transmetfre le ïelevé

du compteur, de pïèTmence paï la transmission d'une photo de l'index à laadresse

coumel qui lui seïa communiquée, au distïibuteuï qui lui fïansmeth'a une factuïe d'aïïêt

de compte Un nouveau con}rat d'abonnement sera établi pûur fenir compte de ce

changemem sans frais d'accès au service Toute modificaUon des données relatives à

l'abonné seïa faite sans fïais et suî lusffficatifs Pouï tûute autre ïaison, un nouveau

contrat daabûnnement devra étre sûuscrit dans les conditions dèfinies à l'article 2 2 du

pïéssnt règlement.

2i4 La résiliatiûn  du cûnlrat

Votre contrat est sûuscrit pour une durée indèterminèe

Lûrsque vous d*idez  d'y mettre fin, vous devez le ïésilieï auprès du service clientèle du

distiibutetn, au numéro de féléphone indiqué sur la fac[ure (p+ix d'un appel local) ou par

écrt (coumer ou intemet) en indiquam le ïelevé du compkeur, de pïéTérence par la

transmission tfune photo de l'index à l'atkesse couïriel qui vous seïa commumquée La

iésiliation devra êtïe effectuée dans un délai ne pûuvant excédeï 15 jouïs La Tactuïe

d'amt  de compte, établie a parfirde ce ïelevé. vous es} alari atkessée

A dMaut de résilialion de votre pari, toiites les cûnsûmmaUons serûnt à votre charge

jusqu'a la sûusc?ption du contrat par un nouvel abonné

Lûrs de votre dt)park, vüus devez Teïmer le ïobinet d'anêt situé après compteur ou

demander, en cas de difflculté, l'intervention du dis(ributeur Celui-ci ne pourra pas êke

lenu pouï responsable des dégâts causés par des robinehi de vos installaUüns privées

laissü ouverts ûu des fuites après compteuï sui les installaUons intérieures de

l'habitaUon.
Le distributeur peut. pout sa part, ïésiliervoue comtat

* si vûiis n'avez pas réglé votre facfuïe dans les 6 mois qui suivent la mise hû+s service

de voue branchement,

a si vüus ne ïespectez pas les r%les dausage du service

2i5 L'lndividualisation  des contïats  en immeuble  collectif  d'habitation  et ensemble

Immobilier  de loqements

Les immeubles faisanl l'ûbjel d'un abonnement gèm.ral umque peuvent demandet

l'individualisauon des contrals d'abonnement au Service de laeau. Le Service de l'eau

pmcède à cette individualisation, süus ïéserve de faisabilité technique et dans le respect

des prescïipuûns techniquss et administratives adïessées pour chaque demande

d'individualisation

Le compteuï génèîal de l'ensemble immobiliet caractétise la limite de responsabilitè du

Service des Eaux, il est à la charge de la Copïopnéfè ou son repr(sentant Ce compteuï

généïal est soumis à un abonnement Seuls les écarts de consommatiûn entre le relevè

du compteur gThéral et les ïelevés des compkeuïs individuels se+ont fackuïès sur ce

compteur génèral.

En l'absence du cûmpleuïgènéral sur un réseau pïivé desservanf plusieurs abonnés, la

délimitatiûn est assurèe par la vanne d'immeuble ûu. à défaut paï la limite de pmpriété

La résiliation du contrat ïelatif au compteuï génétal enlraine de fait la résiliation de tous

les abonnements indMduels Elle ne peut intervenir qu'en situation d'abandon de

l'ensemble immûbilieï

2a6 La protection  de vos données

Les indications foumies dans le cadïe de votïe contïat fünt l'objet d'un tïaitemem

inlormabsè en France màIropûlitaine par le senice clientèle du distiibuteur, aux fiiis de

gesuon de vütïe contrat d'abonnememet du Service de l'Eau

Leuï destination, leur usage et leuï duïée de conservation sûnt précisés dans la polihque

de canfidentialité des données à catadère personnel du distnbuleur, que ce derrûet tienl

à votre disposilion sursimple demande)

Elles sont traitms paï le service dientàle du disbibuteuï e} ses éveniuels saus-traitants

Elles sont également destinèes aux entités œntribuant au Service de l'Eau.

Vous bénéficiez du dïoit daaccM, de tectification. de suppïession, de pottabilitè, de

limitatton, d'opposition au traitement de vos dûnnm.  prévu par la Lüi Inlomiatque et

LibeMs du 6 janvieï 1978 modifiée. Ce droi) s'exeitie auprès du service clienkèle du

distïibuteur pat coumer ou par intemet. Le service clientèle du si%e pouna vous

demander la communica'ùon de voüe piece d'idenfité afin de véiilier l'idenUtè du

demandeur. Le distïibuteuï dispose d'un délégué à la prûtection des données

personnelles loignable par mail : . Vüus pouvez paï ailleuïs faire toute

dédamtion auprès de la CNIL.

3-  Votre  facture

Vous recevez en gènèral 2 fackures par an L'une d'elle au morns est ètablle à parlrr de

volre consommation rèelle

3"1 La pràsentatiûn  de la facture

La lacture est établie dans le respect des disposiüons t%lementaiïes.
Le service de l'eau est facturé sous la rubnque it distribution de laeau »

Ceue nibiique cûmpïend

ii une part ïevenant au distributeur,

ii une part ïevenant à la 3CM.

Elfe couvre l'ensemble des lraïs de Tonctionnement {production el distribuiion) et des

charges d'investissement du service de l'eau

Les montants fachë  peuventse düompüser  en une park fixe (ou abonnement) et une

park variable

La part fixe (ou abonnement) est détemiinée en foncUon des chaïges fixes du semce et

des caïackéïisUques du branchement Il est Tacturè une pari fixe par logement, ou local

desservi LapartvanableestcaIcuV.eenfonctiondevotïeconsommatiûnd'eau

Oulïe la nibrique ii distribution de l'eau )), la nibrique l( ûïganismes publiœ )) disungue

les sommes perçues pour le cornpïe d'auffes organismes geslionnaires de la ïessûuïce

(Agence de l'Eau...)

Votïe facture peut aussi inclure d'aulres ïubnques pouï le service de l'assamissemenk

(collectif ou non cûllectiQ Tous les éléments de wtre facïure sont susceptibles d'ëtre

soumis a la TVA au taux en vigueuï

La pïésentation de vûtïe facture sera adaptée en cas de modificatiûn des textes en

vigueuï.

3'2 L'évolution  des tarifs

Les taôls appliqum sontfixès etindexàs '

* selûn les temies du contrat de délégaUon de service public pouï la part ïevenant au

disttibuteur, et indiqués à la date de sûuscription du cûntïat d'abonnemem dans la

ii fiche taïilaire ++,

ë paï dkision  de la 3CM, pûuï la part qui lui est destinèe,

* sur na(ificatian des organïsmes pour les redevances leur revenanL

Si de nûuveaux fïais, tkoits, )axes, redevances ou impôts étaient imputés au distributeur.

ils seïaiem ràpercutü  de plein dtoitsurvotïe  factuïe.

Vous êtes infotmé des changemen(s significatifs de taïifs par afflchage au siège de la

3CM de la déllbè+ation fixant les nouveaux taïifs ou à l'oœasion de la pïemièïe facture

appliquant le nûuveau tarif La date de ffxaUon de la ïedevance d'eau, votée paï le

conseil communautaiïe, pïmède le débutde la périûde de consommakiün

Les taïib sont tenus à votre disposition par le distributeuï

3o3 Votre consommation  d'eau

Votre consûmmauon d'eau esf ètablie à paruï du relevè du cûmpkeur

Le relevè esf effectué au mûins une fois par an

En fonction des caracteiistiques de voiie consümmaUon daeau, une Tréquence spàcifique

de ïelevé et de fackuïation peut vous ke  propûsèe
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Le distributeur peut décideï d'equiper votre compteur d'un disposibf petmetiant le releve
a distance Si vous reTusez l'installahon de œ dispositiL les fïais de déplacement pour
une ïelève manuelle et les ffais administraüfs setont a votïe charge
Si vûlre cûmpteur est déjà équipé du disposiUT technique adapté. Ie releve s'effectue a
dis(ance. Vûus devez, dans kius les cas, facilitet l'accès des agents du service chaïgés
de l'entreUen et du conttôle périodique du campteut ef des équipetnents associés de
translert d'imoimaiions placès en pïopnèté pïivée
Si, au moment du ïelevè, laagent du distôbuteut du service ne peut accede+ au
compteur. il laisseïa sur place

*  soit un ii avis de second passage l)

*  soit un ii av's de relevé ))
En laabsenoe de ïelevè, votre consûmmatiûn est pïovisoiïement esumée sut la base de

celle de la pénûde amèrieuïe équivalente Votte compte est alors ï%ulaïisé à l'ûccasiûn
du relevé suivanL Si le ïelevé de voke cûmpteur ne peut étre effedué duïant deux
périûdes conaécutives paï le dishibuteur, vous êtes invité paï iout moyen (coumel, lete
ïecommandée, counier simple ) à permetiïe le relevé à vos frais dans un delai d'un

mois Si passé ce de1a5 le compteur n'a tûulours pas pu être ïelevé, laalimentation en
eau peut être imetïûmpue à vos fïais, après l'envoi d'une lettïe en ïecommandé avec
aœusé de ïécep!ion demeuïèe infnictueuse pendant un delai de quinze jouïs
Vous püuvez à tout müment conuôler vous-même la cûnsommation indiquée au
con'rpteur

soit par lectuïe directe de vûtïe compteuï

soit, si votre cûmpteuï esl èquipè d'un dispositiT technique adaptè, par
leclure à distance

3a4 Les fuites sur votre installation

[)ès que le distôbuteur constate, lûïs du relevé de compteuï, une augmentaiian
anomiale de votre consommation, il vous en infoïme. au plus taïd lors de l'envoi de la
Tacluïe établie d'après œ ïelevé. Il vûus infomie à cetke occasion de rexistence du
dispositif de plafonnement de la facture daeau en cas de fuite sur vos Installaiiûns
pôvées et de ses condiUoris daapplication pour un local d'habitation Conformément à la

i%lementatiûn en vigueur, vûus ne püurrez bènéficieï d'un écïëtement que dans les
conditions pïévues par la loi Toute fuite sur un appareil èlectroménageï, hydraulique
(WC ) ne donnera lieu à aucun écrêtement
Si, dans un délai d'un mois à compteï de l'inToïmation de la surconsommation par le
distributeuï, vûus apptxiez la pïeuve d'une fuite suï une canalisaUon située apïès
compteur de vûtre local d'habitation. et si vous Tournissez une atkestation d'une
emrepïise de plombeïie inscrite au Regis(ïe du Commeïce indiquant que la fuite a &'
ïéparée en prkisant  la localisation de la Tuite et la date de réparation. vous bén&iez
alors d'uï  plafonnement de votre facture égal au double de votre consommabn
habihielle En cas de nûn-respect de ces cûnditlons, vous ne pourrez pas bénéficier du
plaTonnement de votre facture Ce dispositif ne conceme pas les entreprises, m les
résidences secûndaiïes Lûrsqu'une fuite suï un réseau pïivé mel en péïil la distïibubon
d'eau pour les aulres abonnés. alors le débit délivïé sur le bïanchemen( concemé par la
fuite peut êire limité par le distributeur

3'5 Les modalités  et délais de paiement

Diffèrents moyens de paiements vous sûnt pïoposès lots de voue souscnptiûn
d'abünnement
Le paiement doit êire effechié avanf la date limite et selon les modalitès indiquèes sur la
Tactuïe Aucun escûmpke n'est appliqué en cas de paiement an(icipé
Votre fac}uïe comprend un abûnnement (üu part ffxe) payable tfavance En cas de
péfüde incomplMe (tM'but Oll fin d'abonnement en couïs de période de cûnsommaUon),
il vous est facturé ou remboursè piorata ternpûris

Votre œnsommahon (part varable) est facïïée  à kerme échu Pouï chaque pénode
sans relevé, le vûlutne Tactuïé est esUmè à parbï de la consûmmation annuelle
ptécédente ou. à déTaut, des infomiaUûns dispünibles
Eii cas de difficultès de paiemenl du faik d'une situation de prècanté. vous êtes invité à
en faire park au diskributeur sans délai pouï obtenir les ïenseignemenb utiles à
l'obtem'on d'un étalernent de paiement ou d'une aide financière. en applicatiûn de la

ï%lementation en vigueur.
En cas daerreur dans la factuïatiûn. vous pûuvez benèficiet après étude des
ciïconstances

* d'un paiement *helonnè  si votïe faciuïe a &'  sousestimée,

ii  d'un remboursement ou d'un avûir, à vofre choix, si vo)ïe facture a èté suresUmèe
L'avoir vientka en déduction de votre pmchaine factuïe En œs d'ûpUon pûur le

rembouïsement ce demier vous seïa adressé dans un dèlai de 15 jouïs à compteï de
la récep5ûn de vûtïe demande En cas de refaïd, vüus êtes susceptible de nous
ïèclamer une pénalité daun montant équivalent à celle prévue à l'article 3 5 ci-
dessûus

3o5 En cas de nûn-paiement

Si, à la date limlFe indiquée sut la Tacture vous n'avez pas ï%lè vûtre facture, vous
recevïez une piemière ïelance sans frais

A déraut de r%ulansatiûn après la pïemièïe ïelance, une lettre de 2'ims relance vous
seta adressèe et dûnnera lieu à l'application d'une penalitè fofaitaiïe  de 30 euros
En outre, dans les conditions fixèes paï la réglementation en vigueur et selon la
catégoïie de consommateuï  concetnés. après renvoi d'une lettre de mise en demeute
reslàe sans effet dans le délai mentonnè, l'alimentation en eau pourra étïe

intenompue/reduire lusqu'au paiement des Tactures dues. Le ais tt.hèant  le distnbuteuï
vous informe du dèlai ek des condiUons dans lesquelles la foumituïe d'eau rsque d'êlre

suspendue à defaut de paiement selon les modalités definies par la ïéglementation en
vigueuï

L'abonnement conhnue à étre lacture duïant cette inteïruphonüduciion. Les lïais
d'intervenhan sur le branchemem (teductiûnnnteïruption, temise en service de
l'alimenfabon en eau) sont à vofre charge

En cas de non-paiemenl, le distnbuteur pûursuit le recûuvrement des factu+es par tautes
voies de dïoii

Cas appllcable  aux abonnés à caractère professionnel  (Il et auX Collectivités  lal

Conformément aux r%lemenkaïiüns en vigueuï depuis le 01/C11/2C)13 pûur les

prûfessionnels et 01/(14/2ü13 pour les Collectivitès. pour chaque Tactuïe pa%een  retaïd.
une indemnité fûrfaitaire est due de plein dïoit. dès le 1eï %ouï de retaïd de paiement,
pout Tïais de recüuvrement Le monfant de cette indemnité. fixè à 40€ par les texies
(montanf non soumis à TVA), est susceptible d'évûlueï selon la ïéglementaUon en
vigueuï

(1) Nored1nfomabonn'20I2-ï64duMrnisMredel'EœnomIee[desFinances-DècreLno20j2-
l115 du 02/H)/2C112

rMcre+ No 201328«j du 29 marg 201 3 publlê au JORF le 31 mars 20T3

4-  Le branchement

On appelle it branchemenf )) le disposrkrf qur va de la pnse d'eau sur la conduite de

drskôbulion publique jusqu'au sys[ème de comp[age ïnclus, ou, à défauL la vanne
d'immeuble ou la Irmile de propôèté

4i1 La description

le  branchement fait partie du réseau public et compïend les éléments suivants

lo) la prise d'eau su+ la conduite de distribulion publique, et le robinet de prse d'eau
sous bouche à dé.

2o) la canalisaUûn de branchemenl situàe tant en domaine public qu'en domaine pnvé
jusqu'au poste de œmptage s'il existe ûu jusquaau robinet d'anêt généïal pûur les
immeubles sans comptage au pied de l'immeuble

3a) le point de livraisûn regmupant tous les %uipements lusqu'au joint apïes compteur
inclus. tels que le robinef d'anéf du serviœ situé avanf œmpteur. Ie compteur et le
disposifif de pro(ectiün anti-ïetour d'eau,

4") le système de comptage œmpïenank le compteur muni d'un dispûst5f de protection
conkïe le démontage Ce dispositif doit être disposé dans un abri (ïegard. coffret.. ) qui

doR ëtre pïüt$é  œntïe le gel et œnfoïme aux pïescnptions du service

Des éventuels équipements de ïelevè à distance tl  de transfer} d'infomiatiüns (modules
int%ïés ou déportés. ïépèteurs. ) font également. s'ils existent. parfie du
bïanchement

Votïe ïefus pout des moiifs I$ifimes d'équiper le branchement (gituè en pïopnétè
pïivée) d'un disposibT de relevé des index au a:impteuï à distance, et de !iansfert
d'infoimations, vous expose à supporker le œtit de la ïemve physique du cûmpteur, tel
que menjonné au bûïdeïeau des pôx unitaires en annexe du pïèsent îèglement

QU':IS soient situés en domaine public ou en pïoprié)é pïivéie, les éléments du
bïanchement font parbe des ouvrages du service de l'eau

Le loint apïm cûmpteur ma(éïialise la limife entre le branchement st les installaUons
pïivt)es relevant de vokïe ïesponsabilité. Aussi. Ie joint et le mbinet apïë  compteur font
parUe de vos installaUons pnvées S'il a été pûsè par le distnbuteur, le joint est couverl
par une garantie d'un an apïès la pose Les regaïds de compkage en dûmaines privés
appartiennent aux pmpnétaires du londs suï lesquels ils sont implantés Si les iegards
sünt sur le dûmaine public, ils font parüe des équipements du bïanchement ii public l)

Pouï les immeubles cûlleclfs ou ensembles immobiliers de logements, le compteuï du
branchement est le œmpteur génèïal de l'itnrneuble.

Dans le cas où le système de compJe gènèral ou le ïobinet d'aïrêt général est
inexistant, le bïanchement s'anête à la limite de propriété.

Suivant la natuïe et l'importance des risques de ïetout d'eau vets le ïéseau public, le
distributeur peut demander au pïopïiètaire üu au syndiœt des copïopïiétaiies d'installei
un dispositif de prütectlon œntïe les retours d'eau. daun niveau adaptè à la natuïe des
ïisques, en plus du disposi(ifde protection qui fait parfie du bïanchement.

Dans les cas des immeubles cûllectiis en individualisauon des con(rats de foumiture
d'eau, les canalisafions et èquipements situés immédiatement à l'aval du compteur
gènètal ou du cûmpteur de pied d'immeuble üu de la vanne tl'immeuble ou de la limite
de dûmaine public {ônt partie des ouvages pïivés et sûnt dûnc exclus de la
ïesponsabilité du service public Les compteurs individuels Tont pariies des ûuvrages
publics Les équipennents silués au-de)à des compteuis mdividuels, en aval du joint
après compteuïs sonf les équipements pïivés des abonn(s. ou évenhiellement les
équipements collectifs de l'immeuble Il en est de même püur les lotissemems dont les
ïéseaux n'auraiem pas fait l'objet d'une rèlïocession au domaine public

4i2 La création et la mise en service

Il est établi au moins un bïanchement pûuï chaque propïiètè ou pout diaque immeuble
Le lxanchement est établi après acceptaUon de la demande par le distnbuteuï ef apïès
accoïd sut 1aimp1anta5on et la mise en place de l'abri du poste de comptage et après
appïoba(iûn paï le demandeuï du bïanchement du devis définissant les tïavaux et leur

montant Les travaut d'installation sont alûrs rèalisés paï le distrlbuteur et sous sa
ïesponsabiliié, à l'exception des dispositifi spécifiques de protection cûntte les ïeIouïs
d'eau

Tûus les frais necessaires à l'entïetien du branchement sont à la charge du demandeur.
nommmenr
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*  Les èventuelles éiudes prèalables,

ii  Tous tïavaux d'insiallatiûn de fourniture et de remise en état pour le

branchement

ii  Tous travaux et tedevances de voine quelle que soit leur domanialité

ii  Les éventuels fïais correspûndanl au contrôle pat le distïibuteur des travaux de

branchement réalisés par des ffers

a Tûus Trais relaUls aux dispositifs affeïents

*  la démûlition et la ïeconstrucUon de maçonnere, dallages ou autres. ainsi que

les plantations, aïbtes ou pelouses,

ii  les fïais de remise en état des ins(allations réalisées en dûmame pmé

postéiieurement à l'ékablissement du bïanchement.

*  les frais de dèplacemenl ou de modificaUons du btanchement effectuées à la

demande du pïopnèiaire ou du syndicat des copropriètaiïes,

ii  Les ïèparaUtins ïésultant daune faute de vûtre part

Le poste de cûmpkage est installè si nècessai+e dans un abn spècial confoïme aux

règles de l'art (assurant nolammenk la prskecbon conkre Ig gel et les choœ) Cel abô est

ïéalisé aux ffais du pïopïiélaire ou du syndicat des copïopïiétaires, soit paï ses soins.

soit paï le distrbuteur Les tïavaux de crèation ne compïennent pas le peïcement e) le

tebouchage du mur de Taçade, ni toutes les autres démûlitiûns, transfûrmations et

rMecrïons à e(leckuer pour permenre la mise en place du branchemenl, sauf mention

contraiïe sur le devis. Le proprétaire üu le syndicat des coproprékaires dûit faire

pîûcédeï à l'exécution de ces travaux à ses frais, iisques et pénls

Nul ne peut déplaceï cet abïi ni modifier l'installation OLI les conditiûns d'accm au

compkeur e3 le cas èchàanl, aux équipemenL+ associés de fransfert d'inTormaUons, sans

auforisation du distributeur.

Le branchement est établi de manière à petmettre son Tanctionnement coïrect dans des

condiUons nomiales d'utilisation. Le propnètaiïe ou le syndicat des copïopm)'taires peul

reœunr à l'entreprise de son choix pour réaliseï les travaux de fouille sous sa

ïesponsabilité.
Le distïibuteur peut diffmeï l'acceptation d'une demande de bïant,hement ou limiter le

débit de celui-ci, si l'importance de la œnsommauon nécessite des travaux de

ïenforcement ou d'extension du ïmeau existant. Ces tïavaux seront réalisés par la 3CM,

aux conditions dt.finies pourchaque cas particulier

Le distrbufeur est seul habilitè à mariœuvter les ïobinets de pïise d'eau suï la condui}e

de distribution publique Il effectue la mise en setvice du branchement après le paiement

intégral des travaux et la sûuscôptiûn d'un cûntïat d'abonnement au service de l'eau.

La parUe publique du branchement situà'e en dümaine prvè doit être libie notamment de

toute oonstïuction, dallage, plantation, de manière à permeure toute imervention

nécessaiïe du dishibuteuï Si le branchement doit traverseï une voie piivée entre le

domaine public et vüh  immeuble, le compteur sera installé en limite du domaine public

Dans ce cas, vous devïez procédeï aux démarches administïatmes nmessaiïes

convention de serviiude, acte notaïié, etc

Dans le cas des branchements uUlisant l'eau à des fins non domestiques avec tisques

de contaminafion du ïéseau public, la mise en service du branchement est suboïdonnée

à la mise en place, à l'aval du oomptage, d'un dispositif anhretûur NF ou d'une surverse

totale. Le dispositif seïa inslallé par rabonné qui en assuïe la surveillance et l'entreUen

4o3 Le oaiement

Tous les ffais nècessaïres à laétablissemetï du branchement (üavaux. roumimres.

oœupa(ion ef réfection des chaussées et irût}oiïs, les éventuelles études pïèalables, les

éventuels fïais coïrespondant au corùôle paï le distributeur des travaux de btanchemenf

iéalisés par des tiers) sûnt à la chaïge du demandeur du bïanchement Les travaux ne

pourront étre réalisü  par des enlreprises aukres que le distributeur qu'avec son accûrd.

Le cas mhéant, le disttibukeur est seul habilité à réaliseï ces travaux Avant l'exèœtion

des travaux, le distnbuteuï établit un devis en appliquant les ta#»  fixés sur le btxdeïeau

de pôx annexé au contrat de délégakion de servce public et indexés en applicatiün du

conlral Un acomple siir les ffavaux doit être réglé à la signahiïe du devis, le solde

devant êkre acquitté avant la date limite indiquée sur la Tactuïe établie à la livaisün des

travaux. En cas de défaut de paiement du sûlde de la factuïe dans le délai impart, le

distïibuteur poursuit le ràglement paï teiute voie de dïoit. La mise en eau aura lieu apïès

paiemem de laensemble de la facture

4'4 L'entretien et le renouvellement  et la mise en conformité

Le disttibuteur est seul habilité à interveniï sur la parue publique du bïanchement telle

que définie à l'arUcle 4.1 du règlernent.

Le disltibuteuï pïend à sa chaïge les fais daentïetien, de réparaùons et de

ïenouvellement du bïanchement ainsi que les dûmmages pûuvant rèsulter de laexiskence

de la parfie publique du branchement

En revanche, l'entretien ne cûmpïend pas

> la remise en émt des aménagements ïéalisés en domaine privé posténeurement à

l'installatiûn du branchement (ïeconstifution de revêtement, de nnaçonnene, de jaïdin ou

espaces aménagès ),

> le deplacement ou la modification du bïanchement à votre demande,

> les ïèpaïatiüns résultant d'une faute de vûtre park.

Les frais occasionnés par ces intetvenliûns sünt à votre chaye

La chaïge financièïe de la modification de bïanchement est supportee par le demandeuï

de la modification.

Vous êtes chaï%  de la gaïde et de la surveillance de la parbe du branchement sRuée en
domaine pïivé ou compïise dans un lotissemem non rèlrocede au domaine public

(cûmpteuï et équipements de televê à distance compris) En cons:uence,  le

distributeuï n'est pas respûnsable des dümmages. natamment aux tiers, ïesultant d'un

sinisfre survenant en proptjMè privée et liè à un défauf de gatde ou de sutveillance

Ainsi, en cas de fuite visible sur un branchement public implantè en réseau pïivé, Tuite

nûn signalée par le particulier ou s'il en empêche la té.païaUon. Ie distributeuï ne seïa

pas ïespûnsable d'un sinistte lié à cetfe fuite. En cas de sinistre sur la partie publique du

branchement ïèsulkant d'une faute ou d'une n%ligerice de votïe part, vous en serez

ïesponsables et suppürterez les Trais et tüut autre dümmage dont ceux vis-à-vis des

tiers On enkend par exemple paï ii négligence )), des travaux suï la conduite, une

anomalie de fonctionnement visible et nûn signalée. une mûdificaUon des ancrages en

amont ûu en aval du système de cûmptage, des plantatiüns, l'implamation de

construcjons maçonnàes, etc. Les bïanchements non-a»nfomies aux pïescïipUons du

pïèsent ïèglement sûnt mis en conformità dès qu'une interventiün du distributeur du

service devient nécessaire en raisûn notamment daune fuite Le cüûf des travaux de

mise en confomiité est à vûtre charge si la nonconlormité n'est pas imputable à une

faute du Service de l'Eau

4"5 La feïmeture  et l'ûuveiture

Les #ais de dèplacement pour la fennehiïe et l'üuvettuïe de l'alimentaUon en eau à votre

demande ou en cas de nûn-ïespect du ièglement de service de vütre part. sont à votïe

charge Ils sont fixès fofaitairement pour chaque dèplacement au ?Ï:X indiqué dans le

tableau cï-après. La femielure de l'alimentation en eau ne suspend pas le paiement de

l'abûnnement, tant que le aûnttat n'a pas éM ïèsilié. Afin d'éviteï les accidems suï les

installaUons inkéÏieures. Ia ïéouverlse  du bïanchemen( est effectuèe en vûtre présence

ou apïès signahiïe d'une dïharge  it d%ât des eaux ))

4o6 La suooression

Par suppression du bïandiemenl  ûn entend la mise en place d'un collieï daobtuïaliün

(tenassement nécessaire) et la dèpûse du poste de comptage. En cas de mise hors

seivice définitive d'un bïanchement, le distributeui peut supptimer le bïanchement, à la

demande du pïopiiétaiïe qui en suppûrte les #ais cûrrespûndants

5- Le poSte  de comptage

Le posre de complage comprend le robrner d'arM  sffué avanl compkeur, le compteur

avec son scellé, le module de Mè relève el le clape[ antï-re[our. non comprls le jornt de

raccordemerd au réseau privé L'abti es[ l'endrorl (logMte, regard. Iocal..) dans lequel

son[rnslallês le comp[eur el les élèments de fixation du compteur

5i1 Les caractéristiques  de votre cûmpteur

Les compteuïs d'eau ainsi qiie les équipements de ïelevé à distance sûnt la pïûpriàté de

la 3CM. Mâme si vous n'en êtes pas propnMaire, vüus eri avez la gaïde confoïmément à

la ïéglementation en vigueur. Le diamèkïe du compteuï esl dAteïminè paï le distributeur,

en fonction des besüins que vous déclaïez. S'il s'avère que votte consommation ne

cotrespond pas à ces besüins, le dishibuteur remplace à vos fïais le compteur par un

cûmpteuï d'un œlibïe appïoprié. Le distôbuteur peuf. à tout moment, ïemplaceï à ses

frais le cûmpteuï paï un cûmpteut équivalent. Vous devez faciliteï laaccès des agents du

disttibuleuï au compteur et auxjquipernents  de ïelevé à distance.

5'2 Les caractéristiques  de l'abïl du poste de comptaqe

Laabri du poste de cûmptage appartien[ au pïopriétaiïe du fonds suï lequel il esl

implanlé Vüus devez respecteï les prescïiptions techniques fournies par le dishibuteuï

lûrs de son installation ou de sa modification Vous devez veilleï en peïmanence à la

comoïrnité de laabïi En œs d'un ïegaïd inûndé. vous devez faiïe évacueï laeau paï

l'intervention daun plombier qui détemiinera son ortgine S'il s'agit d'une fuite avam

cûmpteuï, VûUS devez coniacter le jour même votïe disttibuleur pour qu'il pïocède à la

ïéparation. Le disffibuteur pïendra à sa chaïge les fïais engagés uniquement dans le cas

d'une fuite avantcompteuret  dans la limite des pïestations de pompage etde diagnostic

pour localiser la fuite éventuelle.

5o3 L'installation

Le oompteur et les équipemems de relevé à disiance sünk généïalement placès en

domaine public en limite de pmpïièté pôvée ; il est situé dans la mesuïe du possible à

l'extérieur des bâtiments (ou sinon, à l'inMeur.  dans un local parIaRement accessible

pouï tûute intetvention). Lorsque le compteur est :uipé  d'un dispûsitiT de relevé à

distance, l'installation en pïopiiété pïivée d'appareils de fransfert d'informations

(ïèpéteurs. concentrateuïs) peut êtïe nécessaiïe et vous êkes tenu d'en faciliteï

l'installalion. Le disposiiif de relève à distance pennet de lire à distance les cûmpteuis

daeau. Le disiributeuï pïend en chaïge la pose et la maintenance des compteuœ, des

modules de tèlételevé et des dispositifs affàtents. Dans le cas o(i le bïanchement doit

tïaveïser une vûie piivée enue le domaine public et votte immeuble, le compteuï sera

installé en limite du dümaine public avec l'accord des ïiverams empmnkant cette voie

Dans un immeuble cûllecUf ou un ensemble immobilieï de logements, votre compteur

individuel, installé confoïmément aux pïescriptions techmques, düit êtïe accessible pûur

toute intervention

5o4 La vérlfication

Le distributeur peut procéder, à ses fïais, à la véûficatiûn du compteuï aussi souvent

qu'il le juge utile Vous pouvez demandeï à tout moment la véiification de l'exactikude

des indicafiüns du compkeur Le œntrôle est effeclué sur place, en votre présence, pat

le disThibuieuï sous fûïme daun jaugeage (pouï les compteuïs de 15 ou 20mm de

diamètïe) dans les conditions taôfaiïes indiquées en annexe En cas de contestation. et

après avüiï pïis connaissance des frais susceptibles d!:tre porkès à vol+e cha@e, vous
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pouvez demandet la depose du comp!eur en vue de sa vetificaku:in par un oigamsme
ag+éé Si le cûmpteur esk ïeconnu contômie aux spécificakiûns de pïïisiûn  en vigueur,
les fïais de véïificatiûn, de trensport et adminisuatib sant à vot+e chaïge Les Tïais
s'élèvenk à environ 320 euros  Vous pûuvez béneficieï toutefôis d'un échelonnement de
paiement si vûtïe consommation a été excephonnellement élevée.
Si le compteur se ïévèle non confomis aux spécificaUûns de pïécisiûn sn vigueut les
ffais de véïification et le iemplacemenl du compteur süm à la charge du disttibuteuï La
cûnsommatiün de la période coniestèe est aloïs ïectifiee
Pour les comp}eurs équipés d'un dispûsibf de relevé a distance, en cas d'ecart
manifeste entre les valeurs foumies paï le dispositif de relevé à distance et le ïelevé
dkect, ce demier esl pris en cûmpke püuï le calcul de votre consûmmahon

5a4 L'entretien  et le renouvellement

L'enfrelien et le ïenouvellement du compteuï ainsi que des équipements eventuels de
transfett d'informations sont assuïés paï le distïibuteur. à ses frais
Lors de la püse du compteuï etlou des équipemenfs de relevè à distance. Ie disltibuteut
vous informe des prècautions paruculièïes à pïendre pûur assurer sa pïotechon
(notamment contïe le gel) Vous meùez en œuvïe les moyens de protection du
compkeur qui vous sont indiqués pat le distributeur dans le documen( ïelatiT à la
prokecuün des compteurs confre le gel. Vûus éies ainsi tenus pûur responsable de la
detérioïation du compkeuï, s'il est prouvé que vous n'avez pas respecfé ces consignes
de sècuntà Vous êtes tenu pûur ïesponsable de la détèrioïation du compteur et/ou des
équipements de relevé à distance, sail est pmuvé que vous n'avez pas ïespecté ces
consignes de protectiûn Si le cûmpteut eUou les équipements de ielevé à distance a
(onQ subi une usuïe normale ou une détèiioraThori dant vous n'Mes pas ïesponsable, il(s)
esk (sont) rèparé(s) ou remplacé(s) aux fïais du distôbuteuï.
En ïevanche, il(s) est (sont) réparé(s) ou ïemplacé(s) à vos fïais dans les cas üù
ii  ll(s) a (ûnt) été ouveit(s) ûu  démonté(s),

* I(s) a (ont) subi une dèténorauon anormale (incendie, introducbon de corps étiangers,
déTaul de pïotection œmre le gel et les ïetours d'eau chaude, chücs extérieurs,
grosse iite  suï la parue privée de vos installations, etc )

En cas de blocage de votte cümpteuï, vous devez en infûrmeï le disfnbuteur des que
possible La consümmation de la pèriode en couïs sera aloïs supposée Mte égale à
celle de la pèriûde anl(rieure équivalente, sauf pïeuve du cüntraire appoMe paï vos
süins ou pat le disttibuteur

6-  Vos  installations  privées

chaïge et est indique en annexe de ce ïeglement Si le rappûrt de visite qui vûus est
noiifié à l'issue du contt61e Tait appaïaitre des dèfauts de cûnformité de VôS installabons,
le distïibuteur vous indique les mesures à prentke dans un délai déteïminé A l'issue de
ce délai, le distïibuteut peu! oyaniser une nouvelle visife de cûrùôle A dèfaut de mise
en confûrmité, le distnbuteur peut. apïès mise en demeuïe. procéder à la Tetmetuïe de
vûtïe alimentahon en eau potable

6o2 L'entretien  et le renouvellement

L'entÏeUen, le ïenouvellement et le maintien en conTomiité des installations pmèes
naincombent pas au distnbuteuï Celui-a ne peut ê)ïe kenu pouï ïesponsable des
dommages causés par t'existsnce ûu le fonctionnement des installations p+ivées ou paï
leuï dèfaut daemretien, de ïenouvellement OLI de maintien en conTormiié

6a3 Installations  privées de dèfense contre l'incendie

Pouï alimenter les installaUons ptivfy  de dèTense contre l'incendie. Ie ptoptièlme  ou le
syndicat des copropriéïiïes  doit demandet I!'tablissememd'un  bïanchement spécifique
au distributeur Sa ïéalisation düit êtïe compaUble avec le fonctionnement du réseau
public et avoir obtenu l'accûrd du service de défense comïe l'incendie Le branchemenl
est équipé d'un compteuï st fait l'objet de la sousciip)ion d'un contïak daabonnement au
setvice de l'eau. indiquant nû(amment le débit maximal disponible Le ïéseau
d'alimentatiün en eau des installaUons de défense contre l'incendie, raccûrdè à un
bïanchement spécifique. doit être tûtlement  isolé des autres installations de distributiûn
d'eau et conçu de façon à éviteï tout retour d'eau vers le ïéseau public Loïsqu'un
exeïcice de défense contïe l'incendie esl ptévu sur les installaUons privèes, vous devez
en infoïmer le distnbuteur trois jouïs ouvïables à l'avance De même, en cas d'inoendie,
le distnbuteur doit en être immédiatement infomtéi sans que cetfe infomiation puisse
engageï sa responsabiliM dans la déTense cüntre l'incendie Toute cûnsommation
emegistrée, autres que celles pouï lutfeï cantïe la tléfense en incendie, seïa due.
6i4 Les interruptions  liées à des défaillances de vos installations  privées

En cas d'uïgence, le distnbutaiï a la possibilitè d'interrompre tempoïaitement votre
fûumituïe daeau si vütre inslallaUon pôvàe œnnait des dèfaillances susceptibles daavûiï
des répeïcussiüns sur la conUnuitè de service. Ia qualiké de laeau ou encoïe les
équipements du service En cas d'inkeüupbon de la füumituïe de l'eau liées à des
dèTaillances de vos installations pïivées. Ia ïespünsabilité du distribu)euï ne saurait étre
engagée

7-  Le non-respect  du règlement

On appelle ii mslallations prWes  l), les rnslallaFrons de dismbukion srluèes à padir du
jorn( aprés comp[eur (ou comp[eur gènèral dlmmeuble ou vanne dlmmeuble. à defaut.
au droif du murde l'immeuble)

6-I Les caractèristiques

La cûncepiiûn et laétablissement des mstallations privées sont exàcutb  a vos Trais et paï
l'entrepïeneur de vütre choix
Afin de vous permettre une bonne utilisation de VO!I  insiallations pïivées, la püse d'un
ïobinek d'anêt après compteur, d'une puïge. d'un clapet anupüllutiün et èventuellement
d'un ïéducteuï de pïessiün, est necessaiïe
La pïession de service pouvant varier à tüut mament, vous devez pïendre toutes les
pïécautions nécessaiïes pour pïotégeï vos installatiûns (pase de ïéducteur de pressiün
par exemple)
Les inskallations pnvèes ne doivent présenkei aucun mconvénient pour le réseau public
et doivent êtïe ttinttitmes EILIX règles d'hygiène et aux règles techniques applicables aux
insiallauons de disttibu(iûn tl'eau destinée à la consommation humaine ainsi qu'aux
règles d'usage du service
Des prescïipbons techmques parhculières sont applicables aux installations pnvàes des
immeubles cüllectifs d'habitatiün ou des ensembles immobilieïs de logemenb ayant optè
pour l'individualisahûn des contrats de fournitute d'eau Ces pïescïiptions sont
atkessées suï demande par le disiribuieur
Lûïsque vos installations pnvées som susct.ptibles d'avûiï des rèpetœssiûns nuisibles

sur la distriburiûn publique ou de ne pas êue confoïmes à la r%lementation en vigueur.
le distnbuteur, les autoïifés sanitaiïes ou rout autre oïganisme mandaté par la 3CM
peuvent, avec vatïe accoïd. procéder au conbeile des inska11a5ons
Le distributeuï se réserve le droit d'imposer la modificabon d'une insiallation pïivèe

ïisquant de ptovûqueï des perfuïbalions sur le îéseau public S5 malgrè une mise en
demeuïe de mûdifieï vos installalions, le risque persisie. Ie distributeuï peut limiteï le

débit du branchement ou le Tetmer totalement, lusqu'à la mise en conformitè de vos
msFallations
De mëme, le distnbuteuï peut refuseï l'installatiûn d'un branchement ou la desserte d'un
immeuble tant que les installations privàes son} ïeconnues défet.tueuses Lotsque des
installaliûns pnvées sont alimenkèes par de laeau pïovenant d'un pui)s, d'un fûïage ou
d'une ins(allatiün de ïéutilisation des eaux de pluie. vous devez en avertiï le distnbuteuï
Les puiis et foïages dont l'eau esi destinée à la consommaUon humaine ainsi que toute
uUlisaUon d'eaux de pluie à l'iniéïieuï daun bâbmem doivsnt en ûu!re ètre dédaïes en
Mairie Toute communicahon entre ces installatiûns et les canalisations de la distïibution
publique es( foïmellement intetdite Le distribukeuï peut procWer au contrôle des
msiallauons ptiva(ives de distrbulion d'eau issue de pïèlèvement. puits ou Toïages et de

réœpétatiûn d'eau etde pluie en applicafion des dispûsilions réglementaires en vigueuï
La date du contrôle est fixàe en accoïd avec vous Vous êtes tenu de peïmetlte l'acces
a vos installations privées aux agents du distributeuï chaïgés du contrôle et d ëire
pïésent üu de vous faiïe îeprésenter lors du contrôle Le coût du cûntïôle est à votre

7.1 Les risques sanitalres et de sécurité

En œs de contamina5on du ïmeau d'eau potable à la suite d'un manquement aux

diffmentes obligaiiûns pïévues par le pïésent ïèglement et pat la ï%lementation en
vigueuï, vous êtes responsable vis-à-vis du distributeur, de la 3CM et de kout tiers
impacté Vous devrez ïéparatiün du pïéjudice subi

7.2 Le prélèvement  d'eau sans autorisation

Tout prélèvement d'eau non dèdaïe et non autoôsé est œnsblutiT daun vol d'eau Est
consideïé notammem cûmme vol d'eau toute consommation d'eau non autonsée
- Apartiïdesèquipementsduservicepublic.quecesoitapïescompteuïs(temiseen

service du compteur rnis hors service) ou sur vûine (bouche de lavage ou poteau
inœndie).
A paitir de branchements non autûnsés,

En cas de mampulation el contoumemen} du compteur,
Dans un lûcal Oll une habiiatiûn sans contrat d'abonnement

Toute consûmmatiûn d'eau non autoïisée donne lieu a la ï$ulansation d'un
abonnement De plus, les vülumes consûmmm sans autürisation semnt facturés selon
les modalikés suivanfes

- Si le disttibuteur peut es5mer le volume cûnsommé. ce volume seïa Tac)uïé
ràtroachvemen} à tou( conffevenanl majôré des fïais de dèplacemeni et
admimstrabls occasionnès par le vol et nècessaiïes à la gestion du prèjudice, ainsi

que les frais de ïemise en état des éventuels ûbleis endommagés.
- Si le volume consommé. ïe peut pas êlre estimé. il seïa factuïé au confïevenant

parUculier ou petsonne moïale le double de la consommabon annuelle habituelle
Dans le cas où il n'y auïail pas de consûmmatiûn habituelle. il seïa appliquè un
lôrTait de 3ü0 m', ma)otéi des Tïais de dèplaœment et administïahfs occasiûnnés

paï le vol ei nécessaires à la gestion du pïeludice. ainsi que les fais de ïemise en
état des éventuels oblets endommagàs Dans le cas où le cûrùevenant est une
peïsonnemoïale(sociétéi.GAEC.SCI  ).lelofaitserade200üm'

Dans tous les cas, malgré renvoi d'un courner en ïecommande à radtesse ou au
pïopïiétaire du fonds, ïesté sans ïépûnse, le distribuleut se ïèsente le dïoit
- d'inlenompre la Toumiture d'eau en l'absence de contrat d'abonnemeni.

- d'engager toute poursuite a l'enconire du üoïttevenant utilisant de l'eau su+ le
ïéseau public sans autonsalion

8- Application  du règlement de service
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.Prix'HTa)  -

Fïais de dàplacement pout ouveriuïe de branchement à la demande expresse de l'abûnné (pour chaque manœuvre) et hoïs souscnpbon-ïésiliation 50 0û €

Fïais de Termeture ûu déplacement pûur nûn-ïespect du ïèglement du service 50.(10 €

Fïais d'accès au service, y œmpïis ouvetture du btanchement 5C1.0ô €

Fïais d'accès au seùice, sans déplacement 35.üü €

Jaugeage d'un cornpïeur à la demande d'un abonné 19ü.üû €

Étalonnage daun cûmpteur diamètre 15 rnm 320.ûû €

Frais de cüntn51e d'une installatitin ïaccoïdée à une ressouice pïivée (1èïe visite) 110j)O €

Frais de cûntrôle tl'une installatiün raccoïdèe à une ïessource pnvée (2ème vsite) 80j)0 €

Fraïs de dè.placemenk ek Trais administratib pourchaque relève manuelle en cas de refus parl'usager, de la mise en place, sur le compfeur, d'un disposijfde
relève à distance -  pour chaque déplacement

45,00 €

Frais de femieture du branchement d'eau potable pouï refus, par l'usageï, de faiïe réaliser les contrôles d'une installation ïaccürdàe à une ïessource pïivèe, Oll
pour nûn-exécution des mesuïes pïescriïes par le ïapport de visite suite à ces contrôles

!!) (][) €

Pénalité forfaïkaire pour rekard de païement -  non prolessionnel (non soumise à TVA) 30.00 €

Indemnité fûfaiffliïe  pour ïetard de paiemenl -  pïofessionnel ou Cûllecbvité (non soumise à TVA) 40,(1(i €

Duplicata de lactuïe 7.00 €

Frais de rejet d'un paiement 12f)(1 €

Fraïs de re%ekd'un chèque bancaïre 12.00 €

Fïais de déplacemeni sur demande du client pûuï intervenlon après compkeur 50.ü0 €

Déplacement pouï ïemplacement daun cümpteur déténorè du (ait de l'usager (hoïs coût du compteuï) 50 ôO €

I'l Mordan[s en vigueur eu 01/02/2024 rèAsables chaque annÉ.e dans les condilïons prè.vues au cœï[raf enLre la 3CM el le dislribuleur. ou selon la réglemenlaffon en vigueur Sur simple
appel [éh:.phonrque auprês du drs(rlbu[eur, VôllS  pouvez prendre connarssance des dermers [arifs en v(gueur
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